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vaillent et souffrent en union avec nous sur Lotis les points
du globe. Quels secours au moment de la mort et dans le
purgatoire!1

Les trente maille paroisses ou commutnauités religieuses
agCrrégées8 a l'Apostolat, ont mnis aussi, j usqu'à un certain
pon lers prières en commun avec touts ses membres
par le fait mêème de leur agrégation.

9o lUn neuvième avantage consiste dans les iidlglcices
nombr-euses accordées à l'Apostolat de la Prière. Outre
les indul-gences considérables propres à l'Archiconfrérie
dut SacréCoeur de JÉSvs, on1 peuit gagner, chaque mois, une
indulgence plénière, un i vendredi, et mie au.!rc égalcmient plé-
vière, un jour quelconque dut mois, ait choixy des associés.
De plus, une indulgonce de cent jours est a-,ttachiée à toutes
les oeuvres accomplies aux int ent ions recommandées,
chaque mois, par le directeur le l'Apostolat de la Prière,
dans le Mlessager (lu CSeur (le JÉsrs.

l]Oo Tous les associés de l'Apostolzit de la Prière ac-
quièrent le droit de voir ste réaliser en leur faveur les
proinesses que N\oi-e- Si-it nuÉ- ~sus-Citi-içt a faitcs 'à ceux
quii honoreraient et sllreintde faire honorer son.
divin Coeur. Voici quelques-unes de ces prorneses, dlans
les termes mêmie dans lesquels elles ont été faites à la B.
.Marguerite-Marie:

" 1. Je leur donnerai tolites les graces nécessaires dans
"leur état ; - 2. Je etrila paix dans leur ms familles;

- 3. Je les consolerai dans touites leuirs peines ; - 4. Je
"serai leur refuge assulré pendant la vie, et surtout à la
"mort; - 5. Je répandrai d'abondan tes bénédictions sur

touites leurs entreprises ;-6. Les pécheurs trouveront
"dans mou CSeur la source et 1 océan infini de la misé-
i-icorde ; - 7. Les ames tièdes deviendront ferventes;

"- S. Les âmes ferventes s'élèveront r-apidement à une
grande Perfection ; - 9. Jc Lonir ios les lieux oùi

"l'image de mion Coeur ser-a exposée et honor-ée ; - 10.
"Je donnerai auix prèti-es le talent de touchler les CSeurs
"les plns endurcis; - 1l. Les 1beî-soïmnes qui propager-ont
"cette dévotion atii-ot ir niom écr-it dans monî Cour,
"et il n'en soi-a jamnais elkicé. " (FVie de la B. Mlar-guite-e

.Ma-i.)-(:l continuer-.)

La prose Dics îr.T a ét composée pnr lun franciscain, le P.
Iliomns de Coelno: qui avait été l'niui et le discile (le saint
Franç.ois et qui fut plus tard le premier luistoriographie du1 sainit
paitriaychie.


